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Dépanement du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N® 2019-125

ASSAINISSEMENT

7 - Signature de la convention de gestion des réseaux d'eaux pluviales et dVaux usées avec la commune de
BAILLET-EN-FRANCE (Convention n° 2019-10-63)

Le Comité du SNmdicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019, s'est réuni le mercredi 11 décembre 2019 à la salle des
létes de BONNEUIL-EN-FRANCE, Il Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la
Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Maurice MAQUIN. Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente- Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAV

43 présent(e)s
Dont 42 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER
(Commune d'ÉCOUEN), Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-LÈS-GONESSE). Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE), Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE). Robert
DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAY). Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS).
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAlLLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE). Geneviève BENARD-RAISIN et Jean-Pierre LARIDAN (Commune de MONTSOULT)
CAPV:

Claude ROUYER (Commune d ATT AINVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN(Commune de PISCOP). RogerGAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 1 présent(c) sans droit de vote
CARPF:

Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAIN T-WH Z)



ASSAINISSEMENT

7- Signature de la conventionde gestiondes réseaux d'eaux pluvialeset d'eaux uséesavec la communede
BAILLET-EN-FRANCE (Convention n*» 2019-10^3)

EXPOSÉDJSSMOTIFS

La Communauté de Communes a décidé le reportde l'exercicede la compétence assainissement au janvier
2026 au plus tard.

Les communesmembresde la Communauté de Communes demeurentdonccompétentes ce domaine.

La commimede BAIIXEr-EN-FRANCE a décidé de maintenir le SIAH en tant que gestionnaire des réseaux
d'eaux pluvialeset d'eaux uséesjusqu'au 31 décembre2025» et ce par voiede convention.

Il s'agit principalement de gérer les réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées via leur curage, leur inspection
télévisée et la gestion des interventions d'urgence.

Cesprestations sont effectuées en contrepartie du paiementd'un montantvalidépar la commune :

Au titre des eaux usées :

Une redevance d'entretien d'un monCaot.de 0,10 € TTC par mètre cube, qui sera directement prélevée sur les
fectures d'eau potable des usagers et reversée au syndicat par la société concessionnaire.

Elle pomra faire l'objet de réajustement avant cHa^e 31 décembre, en concertation des deux collectivité, par
délibérations communale et syndicale.

Au titre des eaux pluviales ;

Une redevance aimuelle d'un mohtant non soumis à la TVA de 16 100 € (basée sur la recette 2018) sera versée
par la communeaprès émission d'un ordre de reversement par le SIAH.La demandede versementpar le SIAH
interviendra à partir du mois dejuin de chaqùeannée.

Une majoration au titre frais de personnel du SIAH sera de 4 % du montant TTC des prestations réglées, tant
en eaux pluviales qu'en eaux usées.

La commune a soumis cette convention au vote de son conseil municipal le 08 novembre 2019.

Les crédits en d^>enses sont prévus au budget principal relatifaux compétences assainissement eaux pluviales et
GÉMAPI, chapitre 011, article 615232 et au budget annexe assainissement eaux usées, chapitre 011, article
61523.

Les crédits en recettes sont prévus au budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et
GÉMAPI, ch^itre 77, article 7718 et au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées,
chqjitie 70, article 70611.

CEGEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Aprèsavoir entendule rapportd'Alain BOURGEOIS,

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales,

Vu la délibération du 08 novembre 2019 autorisant le Maire de la commune de BAILLET-EN-FRANCE à

signerla convention d'entretien des réeaux d'eaux pluvialeset d'eaux uséesn" 2019-10-63,

Vu le projet de convention d'entretien des réeaux d'eaux pluvialeset d'eaux usées de la commune jusqu'au 31
décembre 2025^

Considérant les possibilités de gestion omîtes par le SIAH au titre de ses compétences,

Considérant la rémunération du SIAH, fixée à 4 % du montant TTC des prestations réglées en eaux pluviales et
en eaux usées.

Considérant la nécessité d'autoriser le Préident à signer la convention d'entrefien des réseaux d'eaux plu^les
et d'eaux usées de la commune de BAILLET-EN-FRANCE,
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ASSAINISStMtM

7 - Signature de la convention de gestion des réseaux d'eaux plu\ iales et d'eaux usées avec la communede
BAIl.I.KT-EN-FRANCE (Convention n° 2019-10-<»3)

LE COMITÉ SYNDICALDÉLIBÈRE ET, À LT'N AMMITÉ DES SI FFRAGES :

1- Approuve la convention n° 2019-10-63 relative à l'entretien des réseaux d'eaux pluviales et d'eaux
usées avec la commune de BAILLET-EN-FRANCE,

2- Prend acte que les crédits en dépenses sont prévus au budget principal relatif aux compétences
assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 011, article 615232 et au budget annexe
assainissement eaux usées, chapitre 011, article 61523,

3' Prend acte que les crédits en recettes de 16 100 € TTC sont prévus au budget principal relatif aux
compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI, chapitre 77, article 7718 et de0,10 € TTC
par mètre cube d'eau potable consommée, au budget annexe relatif à la compétence assainissement
eaux usées, chapitre 70, article 70611,

4- Et autorise le Président à signer la convention et tous les actes relatifs à cette convention.

BONNEUIL-EN-FRANCE. le mercredi 11 décembre 2019

Guy MESSAG^i^^

Président du S|
Maire honoraire de LOÎTVftE'S.

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmi.se au contrôle de
légalité le
Affichée le:

Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


